
Cotisation 

HT
TVA 20 % Cotisation TTC**

602,65 € 120,53 € 723,18 €

1 158,96 € 231,79 € 1 390,75 €

1 856,54 € 371,31 € 2 227,85 €

2 783,69 € 556,74 € 3 340,43 €

3 710,86 € 742,17 € 4 453,03 €

4 640,23 € 928,05 € 5 568,27 €

5 567,39 € 1 113,48 € 6 680,86 €

6 494,56 € 1 298,91 € 7 793,47 €

7 423,91 € 1 484,78 € 8 908,70 €
9 278,24 € 1 855,65 € 11 133,89 €

Montant de la cotisation dû: Euros

ADHESION FEEF   

COTISATION JUIN 2025 *

 * Virement : Société Générale - Paris Parc Monceau

                   RIB : 30003 03610 00050047973 75

                   IBAN : FR76 3000 3036 1000 0500 4797 375

                   BIC : SOGEFRPP

**

Mode de règlement :

La TVA est applicable sur 20% du montant de la cotisation

1 500 K€ <  CA <  10 000 K€

150 000 K€ <  CA < 300 000 K€

-La cotisation ouvre droit à des services :" Lettre Confidentielle", le FIF, Organigrammes des enseignes et 

coordonnées des interlocuteurs PME, Partenariat avec le Cabinet Fidal (conseils juridiques et interlocuteurs 

dédiés), tarifs préférentiels accordés pour les manifestations organisées par la FEEF ( Petit déjeuner, Salon,...)

Le montant des cotisations est calculé en fonction du chiffre d’affaires global de l’Entreprise

(décision de l’Assemblée Générale du 28/04/2025)

CA < à 700 K€

CA > à 600 000 K€

700 K€ <  CA <  1 500 K€

300 000 K€ <  CA < 450 000 K€

450 000 K€ <  CA < 600 000 K€

76 000 K€ <  CA <  150 000 K€

-La cotisation court sur 12 mois  en date d’anniversaire de la date d’adhésion.

-L'adhésion à la FEEF  fait  l’objet d’une reconduction tacite avec appel à facture de cotisation

 à date anniversaire.

-Si l’adhérent décide de ne pas renouveler sa cotisation, l’information doit être faite à la Feef 

par mail  (aadam@feef.org) ou par courrier, dans le mois suivant l’envoi d'appel à cotisation.

30 000 K€ <  CA <  76 000 K€

10 000 K€ <  CA <  30 000 K€

Date et signature :                                                                         Cachet : 

-La cotisation, suivant barème, est calculée sur la base du chiffre d’affaires total de l’entreprise (dans le cas 

d'une entreprise européenne, la base du CA est européenne et non l'entité française).

*CONDITIONS GENERALES DE VENTE :


